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ACTIF Encours au Variation par rapport  PASSIF Encours au Variation par rapport
19 décembre 2003 à la semaine dernière 19 décembre 2003 à la semaine dernière 

résultant des opérations  résultant des opérations  
      

1 130.214 -53  1 429.510 9.780
    

2
2

2.1 Créances sur le FMI 30.254 -1.672 2.1 Comptes courants
2.2 Comptes auprès de banques, titres, prêts (y compris les réserves obligatoires) 129.745 295

et autres actifs en devises 159.613 -1.148  2.2 Facilité de dépôt 103 91
189.867 -2.820  2.3 Reprises de liquidités en blanc 0 0

2.4 Cessions temporaires de réglage fin 0 0
3 Créances en devises sur des résidents de la zone euro 17.750 1.449 2.5 Appels de marge reçus 0 0

 129.848 386
4 Créances en euros sur des non-résidents de la zone euro

4.1 Comptes auprès de banques, titres et prêts 5.912 381  3 251 0
4.2 Facilité de crédit consentie dans le cadre du MCE II 0 0

5.912 381 4 1.054 0

5
5

5.1 Opérations principales de refinancement 238.999 1.999 5.1 Engagements envers des administrations publiques 49.431 -9.648
5.2 Opérations de refinancement à plus long terme 45.000 0  5.2 Autres engagements 5.720 -18
5.3 Cessions temporaires de réglage fin 0  0 55.151 -9.666
5.4 Cessions temporaires à des fins structurelles 0 0  
5.5 Facilité de prêt marginal 9 5  6 9.466 -14
5.6 Appels de marge versés 21 1

284.029 2.005  7 601 -54

6 687 231  8
 8.1 Dépôts, comptes et autres engagements 12.671 237

7 Titres en euros émis par des résidents de la zone euro 54.115 250  8.2 Facilité de crédit contractée dans le cadre du MCE II 0 0
  12.671 237

8 Créances en euros sur des administrations publiques 43.655 -113  
 9 5.991 0

9 Autres actifs 122.476 330  
10 67.959 987

 
 11 71.174 0
 
 12 65.029 4
 
 
 

  
    

TOTAL DE L'ACTIF 848.705 1.660 848.705 1.660

Les totaux peuvent ne pas correspondre à la somme des composantes en raison des arrondis.

Capital et réserves

Engagements en devises envers des résidents de la zone euro

Autres créances en euros sur des établissements de crédit de la zone euro

 Engagements en euros envers des établissements de crédit de la zone euro liés aux 
opérations de politique monétaire

Concours en euros à des établissements de crédit de la zone euro liés aux opérations 
de politique monétaire
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TOTAL DU PASSIF

Engagements en euros envers des non-résidents de la zone euro

Autres engagements en euros envers des établissements de crédit de la zone euro

Certificats de dette émis

Engagements en euros envers d'autres résidents de la zone euro

Comptes de réévaluation 

Engagements en devises envers des non-résidents de la zone euro

Contrepartie des droits de tirage spéciaux alloués par le FMI

Autres passifs

Situation financière hebdomadaire consolidée de l'Eurosystème au 19 décembre 2003
(en millions d'euros)

Avoirs et créances en or Billets en circulation

Créances en devises sur des non-résidents de la zone euro


